
Développer le

vélotourisme
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Cibles : 
• Office de tourisme
• Sites touristique / haltes fluviales
• Collectivités

 Etablissement déjà référencés  auprès de 
la marque ‘Accueil Vélo©’

 Hébergement touristique
 Restaurant

Equipements éligibles : 
• Stationnement en accès libre
• Stationnement sécurisé
• Consigne à bagages

 Support d’attache libre accès équipé pour 
recharge VAE 
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Equipements éligibles : 
équipements obligatoires

• Table de Pique-nique
• Stationnement vélo
• Point d'eau
• Sanitaire

 équipements additionnels  
non obligatoires : 

▪ Borne de gonflage
▪ Borne d’autoréparation
▪ Consigne sécurisée
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Cibles : 
▪ Pour un itinéraire inscrit au Schéma National

• Chef de file d’un comité d’itinéraire
• Entité représentant l’ensemble des territoires 

traversés
• Collectivité Territoriale

▪ Pour un itinéraire inscrit au schéma régional
 Collectivité Territoriale

Thématiques : 
• Accélérer la réalisation des tronçons identifiés au 

schéma national

> étude de faisabilité

• Améliorer la mise en sécurité des itinéraires existants
> rapport de préconisations d'implantation d'infrastructures et 

de modification de voiries 
> étude pour une proposition ou une amélioration de 

jalonnement
> étude pour l’évaluation, la gestion et la prise en compte des 

aléas climatiques

• Renforcer l'attractivité des vélos routes existantes
> état des lieux des services et équipements
> audit qualité ou certification
> stratégie de marketing 

> plan de communication 
> étude d'opportunités de services (maison du vélo, conciergerie,…)

> état des lieux et préconisations sur l’intermodalité
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